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(Suite.)

A quelques -semaines de là, par une riante
rmatinée du mois d'août, dans une de ces déli-
eleuses les Saint-Maurice, jetées près de Cha-
rfnton au confident de la Seine et de la Marne,
deux jeune gens, un vrai couple d'amoureux,
iiolés du monde entier, bien plus encore par la
Penlsée que l'eau du fleuve, achevaient, assis
sur la mousse au pied d'un grand peuplier, un
Inodeste et frugal repas.

Autour d'eux, épars, étaient des instrumens de
Pêche, un album de dessinateur, le panier aux
Provisions alors fort léger, même la redingotte
et la cravate du jeune homme, ainsi que l'échar-
Pe barége et le petit chapeau de paille, tout
alMp'le, de la jeune fille.

Qu'il faisait beau ce jour-là! le ciel était pur
ni vent léger tempéraitala chaleur; de roses
vapeurs s'élevaient de la rivière, les oiseaux
chantaient, les insectes bourdonnaient, la nature
etait en joie, le soleil présidait à la fête et tami-
sait, à travers le feuillage agité des arbres, ses
ryons d'or sur nos deux insulaires, dont les fi-
gures animées resplendissaient -au milieu de
zones mobiles d'ombre et de lumière.

Le repas fini, la jeune fille s'occupa à faire
rentrer dans le panier les restes du festine. Le
Jeune homme, changtsant de place, prit ses cray-
ons et se mit à dessiner le grand peuplier sous
lequel ils avaient déjeuné.

Ce sera un souvenir, dit-il ; ah ! je voudrais
Voir cet album rempli de souvenirs pareils ! mais

ne faut pas trop demander au ciel.
Et un léger nuage passasur son front, mais se

'dissipa bientôt.
I-Qtme vais-je faire pendant que vous dessi-

!îreza dit la jeune fille. Lt!... je le sais!..
3e vais lire, lre à haute voix.

-'Iais où trouver un livre ?, nous n'ei avoas
pas apporté, dit le jeune homme.
. Elle fit un signe qui voulait dire: Ne vous
nquiétez pas,-revint s'asseoir près du dessina-

teur, tira tout doucement du panier à provisions
,n petit Volume dont elle s'était précautionnée à

tous aeu ouvrit, et, à la lecture du titre seul,
fré- u se regardèrent en souriant avec un

missement de bonheur.
C'était le Voyage autour de ma chambre, du

Omte Xavier de Maistre.
De temps en temps, tandis qu'elle lisait, le
ssinateur suspendait son travail pour mieux

denhiter. A son tour elle s'arrêtait parfois
ans 8a lecture pour exami ner les progrès du
ýSein. Ils ne se disaient mot alors, dans la
raInte de se distraire ou de laisser évaporer ce

e4d'amour qui les enivrait, mais leurs âmes
lent si bien à l'unisson qu'elles conversaient

entre elle,
Le dessein et la lecture achevés,

Je devrais bien, par reconnaissance, dit' le
de*ne homme, faire aussi le portrait de ce saule

eui vient de nôus abriter durant ·ces doux mo-
xnentj

-Mais, à ce compte, votre album deviendrait
ne forêt ! D'autant plus, ajouta-t-elle, que vous

deez quelque reconnaissance aussi aux arbresboulevards de Paris.
.C'est vrai
Et il sembla rentrer dans sa rêverie, dont'

n'a sortit qu'ed entendant sa compagne lui

ous savez que vous m'avez promis une
ade pèche : je la réclame, et tout de

Prirént leuar#lignes, coupèrent l'île dans sa
euse dirigeant vers une petite anse où,
satola rivière était très poissonneuse,
r pêche fut peu abondante cependant ;

111la jeune fille, ou la jeune femme, y trouva

SPlaisir, y éprouva de si vives émotions de

'anu depoir en voyant son liège plonger
p ea; c'étaient de tel cris de joie de sa

quand, a cas fotiune ablette frétillait

"étl.et de son fil de soie, qu'elle pensait ne
y amais ta nt amusée de sa vie.
rar les soins du jeune homme, qui était bon

1 iete r, il y avait là un bateau amarré au riva-

po Purent donc compléter la partie par une
ade on rivire.

hOoorrme ils remontaient la Marne, le jeune
pame à l'avant, jouant des avirons, sa com-

dgtce à l'autre extrémité, et que, s'abandonnant
rec Uetient aux ipesosde bien-être qu'elle

imrsin
t' elle contemplait, rêveuse, la surfacet'de peau brillantée, pailletée par toutes lesdu cie

sourai duiel, ou que, les yeux fermés,'elle
rat Pair frais qui lui arrivait à la figure,

tendait bate au, chargé de monde, et qui des-
t;rpidement le courant, les croisa.

de hOurra s'éleva aussitôt à l'autre bord, et

etetraileues apostrophes s'en échap-

e .. tr'Tinothée !.. c'est donc là ton
tail à Présent?-La rame te fatigue

donc moins le bras que la spotule ou le riffloir ?
-Excusez ! une nymphe de la Marne ývec
lui !.. et elle n'est pas en marbre, celle-là-
Laissez donc ! elle l'a été. Le Pygoralien de la
rue Saint-Claude a trouvé moyen d'animer sa
statue !

Puis, une voix moins forte, mais plus aiguë,
reprit:-Tiens, c'est vous, la belle blonde 1
C'est donc ici que vous venez laver votre linge'?
Hein, dites donc, ne vous avais-je pas prédit que
vous deviendriez sa parente I

Dans son premier mouvement de surprise, en
reponnaissant Julie Monicaud et quelq ues-uns de
ses camarades d'atelier, Timothée,-car c'était
bien lui,-laissa faiblir la rame entre ses mains,
de façon que, durant une minute, le courantl'en-
trainant dans le sens de l'autre bateau, il sembla
naviguer de conserve avec lui, comme pour ne
rien perdre de la bordée dirigée contre eux.

Enfin, ses bras reprirent force et vigueur, il se
maintint en place, laissa les autres descendre, et
lorsqu'il les eut vus disparaître, en poussant des
cris, sous une des arches du pont de Charenton,
décrivant une courbe, il regagna l'anse pois-
sonneuse d'où sa compagne et lui étaient par-
tis.

En rentrant dans l'île, Timothée paraissait
triste et sombre. Lucie, au contraire, n'avait
rien perdu de son premier enjouement.

-Je sais bien à quoi vous pensez et ce qui
vous rend chagrin, lui dit-elle; niais un jour ou
l'autre il fallait s'attendre à semblable rencon-
tre 1

Et Lucie, ne songeant qu'à le distraire, lui
toujours rêveur et préoccupé,ils revinrent s'asse-
oir à cette même place où ils avaient déjeuné si
gaiement.

Oui, c'était bien Lucie, la fiancé du bel AI-
bert, la noble veuve du comte de Mauduit, qui
s'était ainsi aventurée à courir les champs sous
la dangéreuse protection du jeune ouvrier sculp-
teur.

Comment tous deux en étaient-ilsartivés là?
Il nous faut, pour eni donner l'explication, jeter
un regard Pétrospectif sur les événemens ac-
complis durant ces quelques semaines,

La comtesse, soit par piété, soit par un de ces
autres motifs qui se cachent si profondement
dans le cour des fenlines, avait donc résoli de
porter au malade ce pardoh qu'il implorait.

Ce jour-là, ce n'est plus sous forme de blan-
chisseuse qu'elle se présente à lui. Elle a re-
vêtu le costume à la fois simple et coquet d'une
femme de chambre de bonne maison,. N'était-
elle pas au service de la comtesse de Mauduit1

En entrant dans la chambre du convalescent,
Lucie le trouva étendu dans son fauteuil, pâle,
abattu, et cet abattement, cette pâleur, -loin de
nuire à Timothée dans l'esprit de la visiteuse,
lui donnaient un certain air de distinction qu'elle
n'avait pas encore remarqué en lui.

La distinction est volontiers maladive chez
nous.

Il sommeillait, Les cheveux blonds en dés-
ordre, mais naturellement bouclés, son col dé-
couvert, mais blanc et de forme gracieuse, enca-
draient avec bonheur sa figure d'artiste.

Lucie le contempla quelques instans et se sen-
tit émue de plus de pitié que jamais.

La pitié n'est, pas de l'amour, a-t-on dit; non,
sans doute ; mais elle y peut mener; ils s'ac-
croissent l'un par l'autre, et c'est là que gît la
sainteté de l'amour et la preuve qu'il existe en
lui une essence immatérielle et divine. Toutes
nos sensualités d'ici-bas s'attiédissent devant la
souffrance ou l'infortune ; l'amour vrai, l'amour
seul grandit à leur contact.

Timothée s'éveille; il regarde Lucie, il lui
sourit, mais sans témoigner aucune surprise. Il
venait de réver d'elle et croyait à la continuation
de son rêve.

A peine est-il revenu à lui qu'il implore un
pardon qu'elle lui accorde sur-leachamp et du
fond du coeur ; mais il semble en douter encore.
Pour le rassurer complètement et toujours par
pitié pour son état de souffrance, en signe de
bon accord, elle lui tend la main.

Cette main, il s'en empare, et comme il la
tient serrée dans les siennes plus longtemps qu'il
n'est convenable peut-être, elle essaie de la re-
tirer ; nmais à chaque mouvement qu'elle fait
pour y parvenir, une contraction -de douleur
passe sur la figure du malade, Elle comprend
alors que c'est le bras blessé qui s's avancé
vers elle. Risquera-t-elle d'accroître le mal
qu'elle est venue conjurer ? Elle se résigne
donc et laisse sa main prisonnière.

Qui ne connaît l'influesnce du toucher, cette
grande puissance magnétique ? La science nous
dit que deux substances, de chaleur et de nature
différentes, rapprochéesl'une et l'autre, tendent
à s'assimiler. S'il en est ainsi pour les corps
inertes, là ou il y a vie et pensée, Passimilation
pourrait bien s'étendre aux sentimens de l'âme.

-Quand vous reverrai-je, Lucie ? lui dit Ti-
mothée, comprenant enfin qu'il allait être forcé
de donner la liberté à sa captive.

-Je ne depends plus de moi, vous le savez,
lui répond-elle, toujours dans l'esprit de ;son
rôle. D'ailleuts, ai-je une raison maintenant pour
revenir ici? N'y songeons plus.

X. B. SAINTINE.
(La ,suiteprochainement.)

AUX LIBRES ET INDÉPENDANTS

ELECTELIURS
DU COMTÉ DE

SAINT HYACINTHE.
MEssIEURs,
L A dissolution du Parlement, vous appelle, sous

des circonstances importantes, à faire choix
d'un représentant. Croyant céder aux désirs
de la majorité, je me suis déterminé à briguer
les suffrages des électeurs. Il devient nécessaire
de vous soumettre un exposé, aussi ample que
les limites d'une adresse peuvent le permettre,
des principes, qui seront dans ma carrière publi-
que, la base de mes actions.

Depuis l'octror de la constitution de 1791, le
pays s'est plaint de ne posséder que l'ombre du
système représentatif, et di subir un pouvoir
arbitraire sous les formes apparentes de la liberté
constitutionnelle. Le droit de suffrage semble
n'avoir été donné qu'à la condition de s'rrêter
au seuil (les communes, et de déposer là l'in-
fluence qui devait en découler pour le peuple
sur l'administration de la chose publique. Tous
les pouvoirs qui, dans les états constitutionnels*
découlent directement et naturellement de ce
droit, sont, dans la Colonie, nulliflés dans l'in-
térêt de la minorité, et d'une prépondérance
injuste de la branche exécutive sur la branche
législative.

Dans tout gouvernement, il doit y avoir quel-
que part un pouvoir absolu, prépondérant, des-
potique même ; dans la constitution anglaise,
ce pouvoir est dans la Chambre des Communes
et 'expérience, cette raison infaillible des
siècles, parce quelle est lexpression des lois de
l'humanité, a démontré q'il en devait être
ainsi.

Dans les colonies, le pouvoir s'est constitué
maître et seul juge bien informé de la théorie
comme de la mise en pratique des principes
constitutionnels. Cette faute à fait naître par-
tout deux partis, qui dans toutes les circonstan-
ces importantes, se trouvent inscrits sous deux
bannières différentes, métrppole et colonie ; a
la tmoindre dissidence d'opin' n, l'autorité jette
un cri d'alarme à ses natio , et la colonie
est appelée, so p 4einme d ' a, e do s
droits et de ses libertés, à décréter l'absolue
puissance de l'autorité. De là cette lutte inces-
sante du peuple contre le pouvoir, et dont l'issge
fatale est l'indépendance et la séparation. Les
métropoles semblent ne rien apprendre des en-
seignements de l'histoire. La politique coloniale
reste toujours une politique immobile et fermée,
tournant dans un cercle fatal, et qui dans ses
évolutions n'a que le but égoïste de l'exploita-
tion de la colonie par la métropole. Les colonies
ne sont que d'immenses usines et de grandes
exploitations industrielles au profit de la métro-
pole. Elle pèse sur la Colonie, de tout le poids
de son capital. Sous les étreintes de cette force
aveugle, sous la brutalité d'une cause aussi
pet intelligenIe, les énergies sont broyées et la
possibilité de grands, progrès matériels est
étouffée,.

L'histoire démontre, avec toute la puissance
brutale des faits, que la colonie, pour être avan-
tageuse à la métropole, et pouvoir donner à ses
ressources ses développements naturels, doit
avoir le contrôle absolu sur ses affaires locales.
L'antagonisme organisé des intérêts politiques
et sociaux des deux peuples, ne peut constituer
ni uq état social, ni uN'état politique, raisonnable
et durable ; c'est une lutte.qui recommence jus-
qu'à ce qu'un des intérêts se rende à merci ou
soit vaincu.

Forts de notre droit et de la logique de l'his-
toire, nous demandons, que le gouvernement re-
présentatif, ne soit pas pour le pays un men-
songe et une ironique déception, et qu'on laisse
produire au système tous les effets bienveillants
qu'il contient que l'administration de la colonie
soit laissée aux hommes de la colonie t que les
colons ne soient pas traités comme des sujets
exploités par un pouvoir étranger, et comme des
tçavailleurs au profit du capital anglais. Nous
demandons la réalité des droits consacrés par
la constitution, et que la vérité, ce besoin des so-
ciétés qui aspirent au progrès, ne soit pas en
désaccord constant avec les faits du gouverne-
ment.

.Sous cette bannière tous les intérêts seront
lorgement abrités. Le pays, sortant des luttes
politiques qui absorbent toute la force des par-
tis, entrerait dans une voie de progrès et de pros-
pérités, qui Sauvegarderait la connexion de la
colomie, mieux que la loyauté, qui ne défend
que la source des vanités, des faveurs et des
monopoles.

Lo premier besoin d'une société, est un gou-
vernement régulier, qui ne soit pas travaillé par'
qne inquiète instabilité. Cette incertitude et les
dissentions qu'elle produit, détournent l'atten-
tion publique comme celle des gouvernements,
des véritables questions qui devraient les préoc-
cuper. Le but principal de toute politique, le
progrès moral et matériel est oublié.

La législation trgvaillée par les querelles poli-
tiqnes succombe sous le poide des haines qu'elles
trament à leur suite, et n'est plus qu'un moyen
de domination et de corruption officielle.

Dans le présent, les sociétés subissent fatale-
ment les influences deleur passé. Nous sor-

tons des luttes orageuses d'une époque, qui
avait rêvé la domination par l'immobilité et la
conquête de ses idées par l'inaction et l'inertie
de ses forces. Elle attendait, sur des ruines, la
richesse, et plaçait le développement des res-
sources du pays sous l'anathème d'un malheur
national. Cependant Dieu, qui a bien réglé
toutes les choses de ce monde, a voulu que le
cours des choses h'umaines eut ses suites et
même ses proportions, c'est-à-dire que les
hommes et les races ont eu des qualités propor-
tionnées à leurs destinées. Dans ce conflit, où
les hommes ont disputé de la, jouissance, la vic-
tolre n'est pas restée à ceux qui se sont endor-
mis dans la fatalité du laisser-faire. La victoire
est restée aux plus intelligents,*'ceux qui ont
travaillé le plus habilement, aux populations mi-
litantes qui n'ont point eu l'imbécillité de se
laisser mourir.

Les tendances de notre époque sont éminem-
ment industrielles. L'éxergue de notre siècle
est emphatiquement la richesse-. Travailler a dé.
blayer la route de la fortune, doit être l'ouvre
principale de ceux qui ont l'orgueil de leur race
et de la domination. Obtenir le bien-être, l'in-
dépendance, la moralité de la population, par
l'intelligence et la richesse, doit être le travail in-
cessant des hommes, qui veulent placer le pays
dans la voie du progrès.

Le pays a soif d'instruction et le législateur
doit s'offorcer de satisfaire amplement cette né-
cessité morale de l'existence (lu peuple. Le
complément indispensable d'une bonne constitu-
tution sociale et comme la clef de voute de l'é-
difice, c'est un bon systême d'instruction popu-
laire. Il est grandement malheureux que les
tentatives faites pour arriver à ce résultat,n'aient
pas été précédées d'enquêtes, par lesquelles on
aurait obtenu les renseignements propres à as-
seoir une'loi moins imparfaite que celle que nous
avons. Le système actuel est radicalement
mauvais. Il a couvert le pays, jusqu'à encom-
brement, de maisons d'écoles ; et son fonction-
nement semble s'être arrêté là. L'instruction
est nulle, inutile et souvent dangereuse. Le
peuple ne sentant que les dépenses considéra-
bles qu'il entraîne, et ne voyant nulle part l'ins-
truction, a souvent confondu dans sa haine le
eystme avee, Pitacstien- qu'il aqvit pour but.

Il faut un enseignement méthodique, bien dé.
fini, donné par des instituteurs capables. Pour
obtenir un tel résultat, il faut, maintenir moins
d'écoles, mais de bonnes écoles. Il faut tout sim-
plement instruire le peuple, et non pas le faire
payer pour une instruction qu'il ne reçoit pas, et
ne peut recevoir par le système actuel.

La nécessité de l'instruction est aussi gran
por les masses que pour les particuliers. C'est
le signe providentiel de la valeur des peuples
comme des individus. Sans instruction on est
en dehors des lois de la civilisation. Malheur aux
peuples, qui se raidissent contre l'éducation ; ils
se suicident moralement par l'ignorance. On est
tout ou rien, suivant l'éducation que l'on reçoit:
Voyez les Etats-Unis, si riches et si prospères,
accomplir leurs immenseà destinées, de par l'in-
telligence autant que de par la providence.

Il faut instruire le peuple ; mais pour le faire,
il faut une revision complote et fondamentale du
système actuel.

Vous avez droit de vous plaindre que dans la
distribution du pouvoir municipal, on a, dans
tous changenients, été trop oublieux des vrais
principes qui devraient servir de base à l'octroi
de ces franchises. Dans le système actuel, la
paroisse, qui dans la loi précédentq, possédait
tant et trop, ne possède plus rien. Or la raison
démontrait que la paroisse devait rester organi-
sée pour la nomination de ses inspecteurs, de ses
sousvoyers et de ses divers officiers, qu'elle doit
mieux connaitre que des hommes placés loin de
la localité. L'organisation du comté doit être
pour des fins d'une utilité générale, et des inté-
rêts (l'une administration supérieure. Il est
malheureux pour le pays de courir •de système
en système, sans les recevoir améliorés. Cet
état de transition continuelle, jette dans les es-
prits une incertitude qui empêche la mise à ex-
écutiou d'un ordre de choses, dont lé fonction-
ment, malgré ses fautes, rappor-terait au pays
d'immenses avantages.

Dans les arrangements judiciaires, les intéréts
des campagnes ont éte sa'crifiés aux intérêts
d'une centralisation dans les villes, aussi, injuste
que contraire aux principes démocratiques de
notre continent. La centralisation est une insti-
tution politique qui peut être utile dans la vieille
Europe, aux gouvernements absolus, pour do-
minér la société par une force pesant sur les
masses de tout son poids centralisé. Mais
dans les sociétés nouvelles et démocratiques,
dont l'existence au lieu de se 'concentrer, ne
cherche qu'à se donner du terrain et de l'espae
c'est une grave erreur et une grande faute, de
refouler sur quelques points isolés et exclusive-
ment favorisés, lesforces du corps social.

La science de l'économie enseigne que l'in-
dustrie est puissamment aidée par des centres
multipliés de pop'ulation. L'agriculture urtout
ne produit tout ce qu'elle peut produire que
lorsque sur le territoire sont répandus des foyers
nombreux de consommation, qui permettent la
vente des produits sans transports. Aussi, un
grand écrivain sur la sciençe des richesses, dit,
qu'il ne manque à plusieurs des provinces de

France, maintenant très misérables, que des
villes, pour être bien cultivées.

Il est dans l'intérêt des campagnes, de recta-
mer une distribution plus équitable des moyens
d'activité, qui découleraient d'une organisation
judiciaire moins concentrée.

Ce n'est pas sur l'intérêt d'une plus grande
consommation dans les villes, ni sur les intérêts
des officiers de justice ou des hommes de loi,
qu'on'doit établir la base judiciaire et son orga-
nisation ; c'est entièrement et uniquement sur
l'intérêt du peuple qu'on doit la fonder. Quel
est l'intérêt du peuple ? Que la justice soit
facile, prompte, peu dispendieuse et impartiale.
Ces résultats sont-ils possibles, avec la con-
centration des affaires dans les villes 1 La
justice peut-elle être facile, prompte et peu dis-
pendieuse, quand elle est tellement éloignée des
justiciables, que la perte de temps nécessaire
pour l'obtenir, devient un tort plus considérable
que la valeur qu'ils ont droit de reclamer ?

L'organisation jndiciaire n'est pas vicieuse
seulement à raison de la concentration des af-
faires dans les villes. Le vice radical du sys-
tème actuel, c'est l'ômnipotence (lu juge et son
indépendance de la loi même. Il n'est pas seu-
lement alipellé à l'interprêter, mais il est inves-
ti du droit de la reglementer. On a placé par
là dans sa personne, un pouvoir qui tend la loi,
décrétée par la société, une ordonnance dont
l'exécution dépend de son caprice et de ses pas-
sions. Ce pouvoir terrible de juger, une fois
qu'il est donné, est entouré d'une inviolabilité
aussi dangereuse contre les interêts des particu-
liers lue funeste à l'intérêt public. Les tribu-
naux de la justice sont le dernier azile de
l'homme en société, et le plus graud malheur
d'un pays, c'est un ordre de choses, dont les
conséquences directes, font des hommes appel-
lés à juger, les défenseurs impies des écarts du
pouvoir.

Il y a quelque chose qui se rattache au sys-
tème judiciaire et qui affecte hautement les in-
térêts de la propriété foncière. Ce sont les len-
teurs apportés par la loi contre le créancier
avant qu'il puisse atteindre son gage, et les dé-
penses énormes pour parvenir à ce but. Les
formalités imposées pour la vente des terres sont
si longues et si couteusee qu l'hypothèq" -la
nieux assise devient indettaine, et-le prêt hy-

pothécaire un contrat aventireux. Cela diminue
le crédit de la terre, le gage cependant le plus
certain. Il faudrait débarrasser la propriété
foncière de cette taxe énorme, et décréter un
mode d'expropriation, moins difficile, moins lent
et surtout moins couteux.

Une charge aussi injuste qu'onéreuse que l'ad-
ministration de la justice fait peser presqu'en-
tièrement sur les campagnes, c'est l'obligation de
servir comme jurés dans les cours criminelles,
sans aucune rémunération des dépenses consi-
dérables que les transports et l'absence nécessi-
tent Le système du procès par jurés, est un
droit que nous dçvons toujours maintenir, parce
que c'est la sauvegarde la plus assurée des liber-
tés et de la sécurité politique. Mais il n'est
pas équitable que les campagnes déjà fortement
taxées, supportent un fardeau aussi lourd, sans
que la société soit tenue ie les indemniser.

Les lois relatives à la voierie sont consignées
dans un si grand nombre de statuts, qu'il faut
une érudition assez peu commune, et l'habitude
des études légales, pour les comprendre et en
expliquer les contradictions. Placer la connais-
sance de ces lois qui intéressent le bien public à
un si haut dégré, à la portée de tous, par une
rédaction simple, compréhensible etintelligente,
serait un service éminent à rendre aux popula-
tions des campagnes.

Il est au reste u-gent de faire une codifica-
tion de nos statuts etj de notre loi en général.

Notre jurisprudence est un labyrinthe difficile.
Nous avons des lois nombreuses, contradictoires,
incohérentes, éparses dans un nombre presqu'in-
fini de livres. Notre droit puise a mille sources
différentes ; et souvent à des sources désavouées
par l'intelligence, par les progrès de notre fige,
et même par les besoins de notre condition
sociale. Il est inutile d'invoquer l'expérience,
pour démontrer l'absurdité et les inconvénients
d'une législation aussi imparfaite d'ensemble et
d'nCé ela exige dans les juges une érudi
lion penible ; un t,el désordre peut servir à faire
briller le savoir de l'avocat, mais ee -n'est pas
ce qu'il faut au peuple. La loi obligatoire pour
tous, implique une absurde contradiction, quand
elle est le secret de quelques initiés. Eh I pour-
quoi ne pas éclairer les issues de ce labyrinthe i
pourquoi de ces lambeaux de lois, ne pas faire
un code unique, en harmonie avec notre situa-
tion et les lumières de notre 4poque ?

Il résulte de cette nécessité de recourir à un
si grand nombre de statuts et à diverses jurispru-
dences, pour connaître les pouvoirs des' tribu-
naux, et les droits mêmes des individus, que
les hommes les plus diserts les oublieront sou-
vent; et un mal encore Plus grand pour làso,
ciété, c'est que les tribunaux profitent de cette
confusion et de la paresse des citoyens, pour
étendre leurs pouvoirs et favoriser les écarts du
gouvernement.

De toutes les questions si nombreuees et si
diverses qui préocupent l'opinion publiquer les
Plus importantes sont cellei qui touchent j la
propriété foncière. Le'sol est la base écono-


